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« Une atteinte grave aux droits des patients », une « contrainte démesurée ». Dans un 
communiqué commun (ci-dessous), plus d’une trentaine d’acteurs de la psychiatrie 
dénoncent une « dérive inquiétante » après la parution du décret d’application de la 
réforme de l’irresponsabilité pénale. Publié au Journal officiel du 26 avril, le texte 
précise les modalités selon lesquelles une personne déclarée irresponsable pénale peut 
néanmoins être jugée, notamment en cas d’intoxication volontaire et d’« arrêt d’un 
traitement médical ». 
La Commission nationale de la psychiatrie souligne l'unanimité de la profession dans le rejet du 
texte  
La vague d'indignations soulevée par la formulation de ce décret d'application s'amplifie. Ainsi, la sous-
commission de psychiatrie légale de la Commission nationale de psychiatrie (CNP) s'est réunie le 3 mai, et 
a demandé par la suite « en urgence » au Gouvernement de supprimer la notion de « l'arrêt des traitements 
» dans la notice du décret. Elle pointe que la loi à l'origine de ce décret d'application de la procédure 
pénale propose « d'étudier le rôle des substances psychoactives dans un passage à l'acte et ne porte pas sur 
l'arrêt d'un traitement médical, quelle que soit la nature de ce traitement. » Elle dénonce une formulation « 
inapproprié et contraire aux termes de la loi, mais qui ouvre à des litiges et des interprétations diverses et 
stigmatise une nouvelle fois les personnes souffrant d’un trouble mental ».  
« Nous découvrons avec stupeur et consternation le décret N°2022-657 d’application de la loi 
publiée fin janvier, réformant le régime de l’irresponsabilité pénale en cas de consommation 
de produits psychoactifs. Dans son préambule ce décret introduit une petite phrase lourde de 
conséquences, précisant que l’article 706-120 du CPP s’applique « lorsque le trouble mental 
ne résulte pas d’une intoxication volontaire de la personne constitutive de ces nouvelles 
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infractions, mais qu’il résulte, par exemple, de l’arrêt par celle-ci d’un traitement médical. 
» Contrairement au projet initial, il a été rajouté une deuxième circonstance pouvant conduire 
à la responsabilité du patient à savoir l’arrêt de son traitement médical. 
Nous déplorons qu’un décret si lourd de conséquences pour les patients n’ait pas été concerté 
en amont avec les professionnels, les usagers et leurs familles. L’introduction dans ce décret 
d’application de la notion d’arrêt du traitement médical qui n’existe pas dans le Code de 
Procédure Pénale représente une régression et n’est pas admissible d’autant que le Conseil 
d’Etat dans son avis sur la loi rendu en juillet 2021 spécifiait sur cette question : « l’arrêt du 
traitement psychoactif ne pourra pas davantage être incriminé ». 
Pourtant l’exécutif a choisi de pénaliser l’arrêt du traitement et établit de fait un lien de 
causalité entre cet arrêt et le passage à l’acte. Ce point constitue d’une part un raisonnement 
simplificateur concernant la dynamique d’un passage à l’acte et d’autre part ne tient pas 
compte du fait que les patients n’ont pas toujours conscience de leurs troubles ce qui est une 
caractéristique de certaines maladies mentales. L’arrêt du traitement n’intervient pas alors 
suite à l’exercice de la libre volonté du patient. Garder cette disposition revient à accepter de 
punir les patients parce qu’ils sont malades. 

Cet ajout constitue par ailleurs une atteinte grave aux droits du patient. Tout patient a le droit 
de choisir de suivre ou non un traitement médicamenteux. De nouveau les personnes souffrant 
de troubles psychiques sont stigmatisées et n’ont plus cette liberté élémentaire. Cela créée une 
contrainte démesurée pour les patients souffrant de troubles psychiques à moins que la 
prochaine étape soit de pénaliser l’arrêt par exemple des traitements anti diabétiques ou anti-
épileptiques … 

Nous dénonçons avec la plus grande force cette dérive inquiétante contraire aux droits et 
libertés et 
qui stigmatise une fois de plus les personnes vivant avec des troubles psychiques. » 
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